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• L’article 48 qui précise que lorsqu'il est saisi d'une demande qui, à son 
avis, relève davantage de la compétence d'un autre organisme public 
ou qui est relative à un document produit par un autre organisme public 
ou pour son compte, le responsable doit indiquer au requérant le nom 
de l'organisme compétent et celui du responsable de l'accès aux 
documents de cet organisme. 

 
À cet effet, nous vous invitons à formuler une demande auprès des 
responsables d’accès 1) du Bureau du Coroner, 2) de la MRC du 
Roussillon et 3) de la ville de Châteauguay aux coordonnées suivantes : 

 
 

1) Me François Martin 
Secrétaire général et directeur de l'administration 

2875, boul. Laurier, Le Delta II #390 
Québec (Québec)  G1V 5B1 
Téléphone : 418 473-4962 
Télécopieur : 418 643-6174 

acces.information.coroner@coroner.gouv.qc.ca 
 
 

2) Madame Colette Tessier 
Directrice services administratifs et financiers 

Greffière-trésorière adjointe 
260, rue Saint-Pierre #200 

Saint-Constant (Québec)  J5A 2A5 
Téléphone : 450 638-1221 #337 

Télécopieur : 450 638-4499 
admin@mrcroussillon.qc.ca 

 
 

3) Monsieur George Dolhan 
Greffier et chef Division greffe et contentieux 

5, boul. D'Youville 
Châteauguay (Québec)  J6J 2P8 

Téléphone : 450 698-3055 
Télécopieur : 450 698-3317 

documents@ville.chateauguay.qc.ca 
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Conformément aux articles 51 et 135 de la Loi sur l’accès, nous vous 
informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de 
la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-jointe une note 
explicative à ce sujet. 
 
Nous vous prions d’agréer, Madame, nos meilleures salutations. 
 
 
 
L’équipe de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels, 
 
p. j.  




